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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

Pour le bon fonctionnement de l’installation de votre veille 2020_11, vous devez installer préalablement au 

minimum la version logiciel e-sedit RH 2020.5. 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2020_11 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Export Excel du bordereau de cotisations dues 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

A partir de la version applicative 2020.5, l'export Excel du bordereau de cotisation due à l'URSSAF, 

accessible depuis l'accueil Paie / Exécution de la paie, est enrichi de l'affichage du taux et du montant de 

cotisation pour chaque ligne de CTP (seule la base était exportée jusque-là). 

 

A cet effet, une nouvelle option de paramétrage, prenant la forme d'une case à cocher « Export bordereau Excel " 

est accessible dans le paramétrage du bordereau URSSAF, pour chaque ligne de CTP. 

 

Il conviendra de paramétrer manuellement cette nouvelle option sur certaines lignes de votre bordereau. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification du paramétrage du Bordereau Urssaf 
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1.2 Complément de traitement indiciaire Ségur Santé FPH 
 

Pour info 

 

Le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 instaurait un complément de traitement indiciaire au 

bénéfice des agents de la fonction publique hospitalière exerçant leurs fonctions dans certains établissements 

publics de santé, groupements de coopération sanitaire et les établissements d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes. 

 

L’arrêté du 19 septembre 2020 fixait le montant du complément de traitement indiciaire à 24 points d'indices 

majorés au 1er septembre 2020, puis à 49 points d’indice majoré au 1er mars 2021. 

Au 1er mars 2021, ce montant est augmenté de 25 points d'indices majorés supplémentaires. 

 

Le paramétrage correspondant avait été créé dans la Veille 2020.09. 

 

Un nouvel arrêté paru le 31 octobre 2020 avance la date de la majoration de ce complément de traitement 

indiciaire du 1er mars 2021 au 1er décembre 2020. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 31 OCTOBRE 2020 MODIFIANT L'ARRETE DU 19 SEPTEMBRE 2020 FIXANT LE MONTANT DU 

COMPLEMENT DE TRAITEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AUX AGENTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE , DES 

GROUPEMENTS DE COOPERATION SANITAIRE ET DES ETABLISSEMENTS D 'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES 

DEPENDANTES DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE  
 

 

 

Paramétrage 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- PTS_IND_CPL_SEGU - Points indice compl. indiciaire Ségur 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345102/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345144/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483596
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483596
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483596
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483596
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1.3 Indices Majorés Fictifs SPP 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Depuis le 1er janvier 1991, les indices servant au calcul des cotisations pour pension des sapeurs-pompiers 

professionnels sont majorés de la prime de feu (loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 article 17 ; décret n° 47-1846 

du 19 septembre 1947 articles 2-III ; décret 2007-173 article 3 III et IV). 

Ces indices sont récapitulés chaque année par un arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre 

du budget. 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 24 JUILLET 2020  

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice IM_FICTIFS_SPP 

 

 

 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000169492
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19470920&numTexte=&pageDebut=09442&pageFin=
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19470920&numTexte=&pageDebut=09442&pageFin=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B88CA77687BEFB99E7D8838C2D1ED83A.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000021269266&cidTexte=LEGITEXT000006055416&dateTexte=20131127
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042205596/2020-11-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042205596/2020-11-12/
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1.4 Surcotisation CNRACL SPP 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’article 2 Décret n°2004-678 du 8 juillet 2004 définit les modalités de surcotisation CNRACL des agents à 

temps partiel. 

 

Nous complétons le paramétrage existant pour les sapeurs-pompiers professionnels, en tenant compte de 

l’assiette CNRACL à temps plein dans le calcul des rubriques 5002 - Base CNRACL sur Equivalent Temps Plein, 

5252 - CNRACL SPP PO Tpart Equival TPlein Norm et 5253 - CNRACL SPP PO Tpart Equival TPlein Surc. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2004-678 DU 8 JUILLET 2004 (ARTICLE 2)  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques 

 

- 5252 - CNRACL SPP PO Tpart Equival TPlein Norm 

- 5253 - CNRACL SPP PO Tpart Equival TPlein Surc 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- BASE_CNR_TPLEIN - Base CNRACL sur équivalent Temps Plein 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000439623/2020-11-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000439623/2020-11-12/
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1.5 Calcul du salaire rétabli et rubrique 1530 NBI - Demi Traitement 

 

Pour info 

 

Dans la version actuelle de notre paramétrage, la rubrique 1530 - NBI - Demi Traitement alimente à tort 

le salaire rétabli. En effet, celui-ci est déjà valorisé par les rubriques de NBI à plein traitement 101M - Nouvelle 

Bonif. Ind. - Avec Motif ou 1012 - Nouvelle Bonification Indiciaire. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique  

 

- 1530 NBI - Demi Traitement 
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1.6 Cahier technique PASRAU 2021.1.0 

 

Pour info 

 

A partir de la version 2021.1.0 du Cahier Technique PASRAU, la rémunération nette fiscale doit tenir 

compte du montant net des heures supplémentaires dès le 1er euro, exonérées ou non (déclaration en 

S21.G00.50.002). 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE CT2021.1.0 PUBLIE EN JANVIER 2020 

- JOURNAL DE MAINTENANCE DE LA NORME NEORAU (JUILLET 2020) 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de groupe de rubriques 

 

- DSN_NET_FISCAL_2021 

 

 

• Association Groupes de rubriques DSN/PASRAU avec groupes de rubriques SEDIT 

 

- NET_FISCAL 

 

 

 

  

https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2020/01/pasrau-cahier-technique-2021.1.pdf
https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2020/08/jmn-pasrau-2021.pdf
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1.7 Indemnités journalières de la Sécurité Sociale 

 

Pour info 

 

 

La Veille 2020.09 créait de nouvelles rubriques d’indemnités journalières de Sécurité Sociale. 

Nous complétons le paramétrage existant, en permettant que celles-ci soient prises en compte dans l’assiette du 

prélèvement à la source en cas de saisie en décalage de paie. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_PAS_TXDGFIP - Calcul Prélèvement  Source - Tx DGFIP 

- CALC_PAS_TXNEUTR - Calcul Prélèvement Source - Tx Neutre 
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1.8 Cahier technique DSN 2020 et 2021 

 

Pour info 

 

▪ La fiche consigne DSN 2143 -Déclarer une activité spécifique ponctuelle dans la fonction publique (« 

vacation ») a été actualisée le 26 septembre 2020. 

 

▪ Une nouvelle fiche consigne DSN 2410 – Comment déclarer en DSN le complément de traitement 

indiciaire (CTI) a été ajoutée. 

 

▪ Le congé de mobilité doit faire l’objet d’une déclaration avec un motif de suspension de contrat dédié 

(620 – Congé de mobilité). 

 

▪ Le motif définissant le type de la prime, gratification ou indemnité 041 - [FP] Indemnité de sujétions 

spéciales, doit être réservé à la déclaration des indemnités de sujétions spéciales de la police nationale et 

aux indemnités de sujétions spéciales des militaires de la gendarmerie. 

 

▪ Le motif définissant le type de la prime, gratification ou indemnité 042 - [FP] Indemnité de risque, doit 

être réservé à la déclaration des indemnités de risque des douaniers. 

 

▪ Le motif définissant le type de la prime, gratification ou indemnité 043 - [FP] Prime de sujétions 

spéciales, doit être réservé à la déclaration des primes de sujétions spéciales des personnels 

déconcentrés de l'administration pénitentiaire, des primes de sujétions spéciales des personnels actifs de 

l'administration pénitentiaire, des primes de sujétions spéciales des personnels socio-éducatifs du 

ministère de la justice et des primes spéciales de sujétion des aides soignant(e)s. 

 

Nous complétons le paramétrage DSN correspondant. 

 

  

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2143
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2143
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2410
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2410


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

12 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE 2143 - DECLARER UNE ACTIVITE SPECIFIQUE PONCTUELLE DANS LA FONCTION PUBLIQUE (« 

VACATION ») 

- FICHE CONSIGNE 2410 : COMMENT DECLARER EN DSN LE COMPLEMENT DE TRAITEMENT INDICIAIRE (CTI)  

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2020.1.1 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2021.1.0      

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrices DSN 

 

- Unités de mesure de la quotité de travail 

- Modalités d'exercice du temps de travail 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

 

• Modification de l’association de groupes DSN avec un groupe de rubriques de paie 

 

- I_SUJETION_SPECIAL - 041 - [FP] Indemnité de sujétions spéciales 

- I_RISQUE - 042 - [FP] Indemnité de risque 

 

 

• Modification groupe de rubriques 

 

- DSNFP_PR_SUJ_SPECIA 

 

• Création groupe de rubriques 

 

- DSN_CTI 

 

 

  

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2143
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2143
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2410
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.pdf
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1.9 N4DS 2020 

 

Pour info 

 

Le cahier technique N4DS V01X15 est paru en avril 2020, et a été complété par son journal de 

maintenance publié en septembre 2020. 

 

La fiche consigne 2397 définit les modalités de rattrapage déclaratif des HS défiscalisées en 2020. 

Elle prévoit notamment que pour permettre au salarié de comprendre les montants présents sur sa déclaration 

de revenus et les corriger si nécessaire, la DGFiP souhaite promouvoir l’affichage sur la fiche de paie de décembre 

2020 et/ou sur l’attestation fiscale sur les revenus 2020 du montant annuel net des heures supplémentaires 

exonérées. 

 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Références : 

 

- JOURNAL DE MAINTENANCE DE LA NORME N4DS V01X15 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création groupes de rubriques 

 

- RN4DS_CTI 

- RN4DS_MT_NET_HS_EXO 

 

  

http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2066/~/dsn---modalit%C3%A9s-d%C3%A9claratives-des-heures-suppl%C3%A9mentaires-ou-compl%C3%A9mentaires
https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2020/04/n4ds_jmn_v01x15.pdf
https://www.net-entreprises.fr/wp-content/uploads/2020/04/n4ds_jmn_v01x15.pdf
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1.10 Edition du cumul des heures supplémentaires défiscalisées 

 

Pour info 

 

Les rubriques 9406 Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées et 9407 Cumul annuel HS défiscalisées MS, 

gérant l’affichage sur le bulletin de salaire du cumul annuel d’heures supplémentaires défiscalisées de l’exercice 

fiscal en cours, ont fait l’objet d’une création dans la Veille 2020.10. 

 

Les saisies d’heures supplémentaires / complémentaires en décalage de paie, avec période de versement en 

décembre de l’exercice fiscal en cours, n’étaient pas prises en compte. 

 

Nous complétons le paramétrage existant et désactivons les rappels sur l’exercice fiscal suivant. 

 

Nous créons également un groupe de rubriques contenant ces deux rubriques, qui pourra être exploité 

ultérieurement pour la génération de vos attestations fiscales. 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formules de calcul  

 

- CALC_CUM_HS_DEFI  

 

• Modification de rubriques 

 

- 9406 - Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées 

- 9407 - Cumul annuel HS défiscalisées MS 

 

• Création de groupe de rubriques 

 

- CUMUL_ANN_HS_DEFISC 
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1.11 Indemnités journalières de la Sécurité Sociale 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L'article 85 de la loi 2019-1446 du 24 décembre 2019 du financement de la sécurité sociale pour 2020 

supprime la majoration des indemnités journalières de sécurité sociale pour les assurés qui ont 3 enfants à 

charge, à compter du 1er juillet 2020. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- ARTICLE 85 DE LA LOI 2019-1446 DU 24 DECEMBRE 2019 DU FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2020     

  

 

Tableau de correspondance des rubriques impactées avant / après modification du paramétrage pour un agent 

en demi-traitement ou en disponibilité d’office pour maladie, avec trois enfants ou plus 

 

Avant la mise en œuvre de la Veille 2020.11 Après la mise en œuvre de la Veille 2020.11 

1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab 1508 Demi-traitement collaborateur de cabinet 

1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 1510 Demi-traitement 

1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 1512 RAFP Calcul plafond agent sur demi-trait 

1532 NBI - 2/3 Traitement 1530 NBI - Demi Traitement 

1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 1550(Calcul plafond abat. prime transfert) 

1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 1517 1/2 Traitement Contractuel 

4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 4463 Calcul demi trait base CNR Ind fic SPP 

4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 4665 Déduction Carence Demi-traitement 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039755224/2019-12-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039755224/2019-12-28/
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4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 4666 Déduction Carence NBI Demi-traitement 

4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 4620 Indem compensatrice hausse CSG 

4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 4769 Ind. compens hausse CSG    (entrée 2018) 

1007 Traitement indiciaire Coordination (calcul 

sur 2/3 du traitement) 

1007 Traitement indiciaire Coordination (calcul 

sur 1/2 du traitement) 

1023 Indemnité de résidence Coordination 

(calcul sur 2/3 du traitement) 

1023 Indemnité de résidence Coordination 

(calcul sur 1/2 du traitement) 

4330 Régime indemnitaire coordination (calcul 

sur 2/3 du traitement) 

4330 Régime indemnitaire coordination (calcul 

sur 1/2 du traitement) 

 

L’impact de cette régularisation depuis le mois de Juillet 2020, peut conduire à une diminution 

conséquente du net à payer calculé sur le mois de mise en œuvre de celle-ci, pour les agents 

concernés sur plusieurs mois. 

 

Si vous souhaitez limiter celui-ci, vous avez la possibilité de l’échelonner sur plusieurs mois, en 

saisissant une période de rappel restreinte dans le dossier des agents concernés, et en reculant celle-

ci sur chaque mois de paie suivant, jusqu’à ce que l’ensemble des rappels depuis Juillet 2020 aient 

été calculés. 

 

La saisie de cette période de rappel restreinte, s’effectue dans les données Paie de l’agent - onglet Général / 

Régimes, zone Rappels possible depuis : 
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Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- IND_COORDINATION 

- TI_COORDINATION 

- IR_COORDINATION 

 

• Modification de rubriques 

 

- 1508 Demi-traitement collaborateur de cabinet  

- 1510 Demi-traitement  

- 1512 RAFP Calcul plafond agent sur demi-trait  

- 1517 1/2 Traitement Contractuel  

- 1530 NBI - Demi Traitement  

- 4463 Calcul demi trait base CNR Ind fic SPP  

- 4665 Déduction Carence Demi-traitement  

- 4666 Déduction Carence NBI Demi-traitement 

- 1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab  

- 1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus  

- 1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf  

- 1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 

- 1532 NBI - 2/3 Traitement  

- 1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 

- 4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP  

- 4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 

- 4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 

- 4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 

- 4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 

- 1550 (Calcul plafond abat. prime transfert) 
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1.12 Indemnité différentielle 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

1.1.1 Gestion de la carence et de l’indemnité différentielle 

 

Pour info 

 

L’indemnité différentielle versée aux agents lorsque leur rémunération est inférieure au salaire minimum 

de croissance (SMIC), doit faire l’objet d’une retenue d’un trentième en cas d’application d’une journée de 

carence. 

 

Nous complétons le paramétrage existant en créant les rubriques 46H2 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC et 

46H6 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC Anim. 

 

 

  

Adaptation du paramétrage  

 

Les rubriques 46H2 et 46H6 sont conçues pour calculer automatiquement les rappels de carence sur indemnité 

différentielle rétroactivement à Janvier 2020. Cependant, afin de vous permettre de choisir la période 

d’application de ces rappels, il conviendra de personnaliser dans leur paramétrage, la date à laquelle vous 

souhaitez les affecter automatiquement : 

 

▪ Dans le cas où vous auriez déjà appliqué cette retenue carence sur l’indemnité différentielle, en 

saisissant en élément de paie la rubrique 1705 - Ind. différentielle SMIC MS, il conviendra de 

personnaliser l’affectation automatique des rubriques 46H2 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC et 

46H6 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC Anim à partir du mois de paie en cours (ex : Décembre 

2020 si vous installez la Veille 2020_11 sur le mois de traitement des paies de Décembre 2020). 

 

▪ Dans le cas où vous n’auriez pas appliqué celle-ci, il conviendra de personnaliser l’affectation 

automatique de ces rubriques rétroactivement à Janvier 2020. 
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Paramétrage  

 

 

• Création de rubriques 

 

- 46H2 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC 

- 46H6 - Déduction carence sur Ind.Diff.SMIC Anim 

 

 

• Modification de rubriques 

 

- 1700 - Ind. différentielle. SMIC 

- 1705 - Ind. différentielle SMIC  MS 

- 1707 - Ind. diff. SMIC Horaire 

- 1710 - Indemnité différentielle contractuel 

- 1715 - Indemnité différentielle Animateur Ind. 
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1.12.2 Gestion des heures complémentaires et de l’indemnité différentielle 

 

 

 

Pour info 

 

La circulaire n° FP/7- 1787 du 26 mars 1992 relative à la mise en œuvre de l'indemnité différentielle 

instituée en faveur de certains personnels civils et militaires de l'état, des personnes des collectivités territoriales 

et des établissements publics d'hospitalisation, précise que l'indemnité différentielle résulte de la différence entre 

le traitement de l’agent (augmenté le cas échéant des avantages en nature) et le SMIC, au prorata du temps de 

travail. Cette même circulaire indique également que, s'agissant des agents à temps non complet, cette 

proratisation s'effectue sur la base des heures réalisées. 

 

Dès lors, si le montant d’une heure complémentaire est inférieur au SMIC horaire, l’agent devra également 

percevoir une indemnité différentielle à ce titre.  

 

Nous complétons le paramétrage existant en créant la rubrique 1720 -Indemnité différentielle Heures 

complémentaires. 

 

 

 Adaptation du paramétrage  

 

La rubrique 1720 est conçue pour calculer automatiquement les rappels d’indemnité différentielle sur les 

heures complémentaires rétroactivement à Janvier 2020. Cependant, afin de vous permettre de choisir la 

période d’application de ces rappels, il conviendra de personnaliser dans son paramétrage, la date à laquelle 

vous souhaitez l’affecter automatiquement : 

 

▪ Dans le cas où vous auriez déjà appliqué cette prise en compte des heures complémentaires dans le 

calcul de l’indemnité différentielle, en saisissant en élément de paie la rubrique 1705 - Ind. 

différentielle SMIC MS, il conviendra de personnaliser l’affectation automatique de la rubrique 1720 -

Indemnité différentielle Heures complémentaires à partir du mois de paie en cours (ex : Décembre 

2020 si vous installez la Veille 2020_11 sur le mois de traitement des paies de Décembre 2020). 
 

▪ Dans le cas où vous n’auriez pas appliqué celle-ci, il conviendra de personnaliser l’affectation 

automatique de cette rubrique rétroactivement à Janvier 2020. 

 

 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

21 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubrique 

 

- 1720 - Indemnité différentielle Heures complémentaires 

 

• Modification groupe de rubriques 

 

- DSN_SALAIRE_BASE - DSN_SALAIRE_BASE 
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1.12.3 Gestion des congés payés et de l’indemnité différentielle 

 

 

Pour info 

 

L’indemnité différentielle versée aux agents lorsque leur rémunération est inférieure au salaire minimum 

de croissance (SMIC), doit être intégrée au calcul de l’assiette de congés payés. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 Adaptation du paramétrage  

 

▪ Dans le cas où vous auriez déjà appliqué cette prise en compte des heures complémentaires dans le 

calcul de l’assiette de congés payés, en saisissant en élément de paie la rubrique 4750 - Congés payés 

MS, il conviendra de supprimer la saisie effectuée pour les agents concernés . 

 

▪ Dans le cas où vous n’auriez pas appliqué celle-ci, des rappels de la rubrique 4758 – Congés payés 

régulariseront automatiquement cette assiette depuis le mois de Janvier 2020. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique 

 

- 4758 - Congés payés 

 

 

 

  



 

Berger-

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_11/Note_d_information_du_05_novembre_2020.pdf
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2020_11, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 
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2.1 Export Excel du bordereau de cotisations dues 

 

L'export Excel du bordereau de cotisation due à l'URSSAF, est accessible depuis le menu Accueil Paie / 

Exécution de la paie. 

 

 

 

Cliquer sur le bouton Générer Bordereau de cotisation due puis cliquer sur le bouton Contrôler du bordereau 

concerné. 

 

Dans l’écran qui s’affiche, cliquer en bas à droite, sur le bouton Exporter sous Excel. 

 

La liste des CTP exportés ne concerne que les CTP pour lesquels il existe une assiette ou une cotisation différente 

de zéro et ayant la case Export bordereau Excel cochée en paramétrage. 
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2.2 Indices Majorés Fictifs SPP 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.08] dans le dossier des agents concernés 

en vous aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de 

recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

 

2.3 Surcotisation CNRACL SPP 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les 

bulletins. 

 

 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_11/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_11/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.4 Indemnités journalières de la Sécurité Sociale 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.07] dans le dossier des agents concernés 

en vous aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de 

recalculer les bulletins. 
 

 

 

2.4.1 Modification de rubriques 

 

CF. COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UNE RUBRIQUE.PDF 

(Point 2 – Pondérations) 

    

 

2.4.1.1 Modification de l’impact de la pondération demi-traitement sur la rubrique 1550 

(Calcul plafond abat. prime transfert)  

 

 

Ouvrir la rubrique 1550 - (Calcul plafond abat. prime transfert) 

 

Sélectionner l’onglet 4-Pondérations. 

 

 

• Pondération 05 – Absence demi Traitement 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_11/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_11/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
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Sélectionner la ligne correspondant à la pondération 05 - Absence demi Traitement commençant à 2016.01 et 

saisir une date de fin à 2020.06 :  

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton  
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On obtient : 
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• Pondération 11 – CLM Demi-Traitement 

 

Sélectionner la ligne correspondant à la pondération 11 - CLM Demi-Traitement commençant à 2016.01 et 

saisir une date de fin à 2020.06 : 

 

 

 

Cliquer sur le bouton  
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On obtient : 
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• Pondération 13 CLD Demi-Traitement 

 

Sélectionner la ligne correspondant à la pondération 13- Absence demi Traitement, et saisir une date de fin à 

2020.06 :  

 

 

 

Cliquer sur le bouton  
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On obtient : 

 

 

 

Enregistrer  

 

 

Attention 

 

L’impact de cette régularisation depuis le mois de Juillet 2020, peut conduire à une diminution 

conséquente du net à payer calculé sur le mois de mise en œuvre de celle-ci, pour les agents 

concernés sur plusieurs mois. 

 

Si vous souhaitez limiter celui-ci, vous avez la possibilité de l’échelonner sur plusieurs mois, en 

saisissant une période de rappel restreinte dans le dossier des agents concernés, et en reculant celle-

ci sur chaque mois de paie suivant, jusqu’à ce que l’ensemble des rappels depuis Juillet 2020 aient 

été calculés. 
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La saisie de cette période de rappel restreinte, s’effectue dans les données Paie de l’agent - onglet Général / 

Régimes, zone Rappels possible depuis : 
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2.5 Indemnité différentielle 

 

 

Afin de vous permettre de choisir la période d’application des rappels, les rubriques 46H2, 46H6 et 1720 

ont été créées sans affectation automatique. Il conviendra de personnaliser dans leur paramétrage, 

comme indiqué dans le paragraphe Généralités, la date à laquelle vous souhaitez les affecter 

automatiquement en vous reportant au document 

COMMENT_FAIRE_POUR_AFFECTATION_AUTOMATIQUE_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_11/Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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